
Conseil général du 13.02.2025

Divers – Question au sujet du déménagement de l’école primaire 

Monsieur le Président,
Monsieur le Syndic,
Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers communaux,
Chèresers collègues,

Le déménagement de l’école de la ville vers l’école En Bouleya été l’occasion de 
faire du tri.  Anticipant cela, le groupe "développement durable" de l’école souhaitait 
proposer  de  réunir  les  affaires  en  bon  état  (jeux,  jouets,  livres,  coussins,  Petits 
meubles peu encombrants etc) en bon état pour le proposer à la population sous 
forme d'une petite brocante gratuite, plutôt que de jeter ce matériel. 

Il a également été discuté de donner du matériel et mobilier à l'accueil extrascolaire 
ainsi qu'au CESL, ce qui a heureusement pu être fait. Des enseignants de 7-8H ont  
également pu récupérer quelques objets.

Toutefois, le projet de brocante n'a pas pu être réalisé, ce qui est bien dommage, car 
quantité d'objet en bon état ont  été jetés  à la benne. Le directeur de l'école, M de 
Morais,  nous  a  transmis  que  ce  n'était  pas  possible  de  revendre  du  matériel 
communal  et  m'a  renvoyée  vers  M.  Gilles  Dousse.  Ce  dernier  m’a  simplement 
confirmé la destruction du reste du matériel  avec le doux euphémisme que "cela 
partira au recyclage".

Recycler c’est bien, mais réutiliser, c’est bien mieux !

Pareille situation ne doit pas se reproduire. 

Sur quelle base légale s’appuient l’école et  notre administration communale pour 
affirmer  qu’il  n’est  pas  possible  de  revendre  du  matériel  communal ?  Y  a-t-il 
également une base légale qui empêcherait de le donner ?

Voir du matériel quasi neuf jeté à la benne ne donne pas aux citoyens et citoyennes 
l'impression que nos impôts sont  bien  utilisés… d'autant plus que les élèves ont 
participé au transport des objets à jeter : comment donner le bon exemple en matière 
de durabilité quand c’est l’institution elle-même qui gaspille les ressources?

Quelles  dispositions  le  conseil  communal  prendra-t-il  pour  éviter  que  pareille 
situation se reproduise ?
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